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à propos de l'hôpital de Porrentruy (Esquisse historique)
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Un conflit entre la commune bourgeoise
et la commune municipale

à propos de l'hôpital (le Porrentruy

ESQUISSE HISTORIQUE

1. L'acte de fondation

Le premier jour du mois de novembre 1-10(5, le maître-bourgeois
de la ville de Porrentruy, les conseillers du magistrat et une quarantaine

de bourgeois, réunis en la maison communale, décident au nom
de tous les habitants de fonder un hôpital en la dite ville, au lieu dit
« entre les deux portes », près de la fontaine Daubussière (source de
la Beucbire), avec le consentement du Saint-Siège de Rome, de l'archevêque

de Besançon et du curé de Porrentruy. A cet effet, la bourgeoisie
assigne la place où devra être construit l'hôpital, à l'intérieur des

murailles, et lui accorde un subside annuel de cent florins d'or. Elle
accepte la donation faite par feu dame Marguerite, veuve du chevalier
d'Eptingen, soit les terres qu'elle possédait en ville et sur le territoire
de Bure, de même que le legs de feu Jehan Perrin, comprenant une
maison avec grange, située sur le ban d'Aile. La bourgeoisie ordonne
que trois gouverneurs seront nommés à vie pour administrer l'institution

et rendront compte annuellement de leur gestion au conseil de
la ville de Porrentruy. Ces trois administrateurs sont choisis séance
tenante parmi les bourgeois présents. L'acte de fondation est dressé
par Huguenin Miegat, notaire de la cour de Besançon et notaire public
de l'autorité impériale. Les fondateurs font serment sur les saints
évangiles de Dieu qu'ils en assureront la stricte exécution. Et pour
que la fondation soit perpétuellement valable, ils supplient l'archevêque

de Besançon de bien vouloir confirmer les dispositions de l'acte,
scellé du grand sceau de la ville de Porrentruy et muni de la signa-
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